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Votre entreprise 
dans le bulletin.

La commission «communication» est uniquement responsable des articles écrits par les différentes 
commissions municipales. Les autres textes publiés dans le journal municipal ne font l’objet d’aucune 
correction ni modification. 
En revanche, en sa qualité de directeur de la publication du journal, Monsieur le Maire veille à ce 
qu’aucun texte diffamant ou injurieux ne soit publié.

Plus de visibilité pour votre entreprise ? 
Contactez-nous à communication@aubais.fr pour votre publicité dans le prochain 
bulletin municipal.
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DEMI PAGE
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50€

70€ 110€

État Civil

90€

1/3 DE PAGE

Naissances

Décès

Nos sincères condoléances à la famille et aux proches

Toutes nos félicitations aux heureux parents

Soline, Annick, Gabrielle GIRARD née le 03/12/2022 à NÎMES 
Mylon, Christophe, René PARIS né le 06/12/2022 à NÎMES 
Charlie, Rose, Gabrielle TRITZ née le 30/12/2022 à MONTPELLIER 
Danilo DE SOUZA SERVI né le 30/12/2022 à NÎMES 
Kiara, Suzanne, Isabelle COTTIER née le 15/01/2023 à MONTPELLIER 
Lucas, Jean, Marc COTTARD DALZON né le 08/02/2023 à MONTPELLIER

Emeline, Marthe LIBOUREL née DURAND décédée le 15/12/2022 à AUBAIS 
Marie-Paule, Elisabeth BERAUD née DESLIS décédée le 27/12/2022 à VERGEGES 
Nicole, Mireille DUBLET décédée le 29/12/2022 à MARSILLARGUES 
Josette, Andrée, Marie REYBOUBET née GUILLOUX décédée le 10/01/2023 à AUBAIS 
Colette, Albertine, Victoria MONTIGNIES née MAGNIN décédée le 13/01/2023 à AUBAIS 
Robert CABANES décédé le 18/01/2023 à LAMALOU-LES-BAINS 
Donato, Giovanni DI REZZE décédé le 23/01/2023 à NÎMES 
Elisabeth BONNEMAY née LANGENECK décédée le 01/02/2023 à AUBAIS 
Jean, Louis, Raymond PIANTA décédé le 23/01/2023 à NÎMES 
Yvonne, Renée, Angelina THARENA née BOISSIER décédée le 02/03/2023 à AUBAIS
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La commission «communication» est uniquement responsable des articles écrits par les différentes 
commissions municipales. Les autres textes publiés dans le journal municipal ne font l’objet d’aucune 
correction ni modification. 
En revanche, en sa qualité de directeur de la publication du journal, Monsieur le Maire veille à ce 
qu’aucun texte diffamant ou injurieux ne soit publié.

Comme vous le savez sans doute maintenant, les conseils municipaux sont filmés et accessibles par 
tous sur le site internet et la chaîne YouTube de la mairie. Néanmoins, après chaque conseil, les 
délibérations seront disponibles sur la borne numérique à l’accueil de la mairie.

Angel POBO 
Maire d’Aubais

Chères Aubaisiennes, Chers Aubaisiens,

L’année 2023 s’est ouverte sur une dynamique de travaux : démolition de la maison de 
l’impasse des écoles, des toilettes et de la scène sur la place du Cluz pour le projet de la 
nouvelle école élémentaire et de nos futurs commerces, réfection du plancher d’une salle 
de classe et démarrage des travaux pour l’agence postale communale qui devraient durer 
trois mois.  
 
Et nous voilà déjà arrivés à la moitié de notre mandat ! Je peux vous annoncer que notre 
prochain bulletin municipal sera l’occasion de vous présenter un bilan à mi-parcours des 

projets en cours et à venir accompagné d’une présentation des finances de la commune.  
 
Je vous donne quelques chiffres succincts. Lors de notre campagne, nous avions pris 32 engagements. À ce jour, 
quatorze ont déjà été réalisés, quatorze sont en cours de réalisation, trois sont des projets futurs et enfin un qui ne 
relève pas des compétences de la commune, ne pourra pas être tenu, à savoir le raccordement au Bas-Rhône.   
 
Mais ce bulletin fait la part belle au printemps qui arrive. C’est donc le moment de penser au débroussaillement de 
vos propriétés. Vous retrouverez toutes les informations dans les pages qui suivent pour être en conformité avec vos 
obligations.  
 
C’est aussi le moment de prendre de nouvelles et bonnes résolutions : ensemble protégeons au maximum notre 

environnement et nos ressources, notamment celle de l’eau. L’hiver a été exceptionnellement sec, 
soyons vigilants. A nous de retenir les leçons des mois précédents pour que nous n’ayons jamais à 
revivre un été 2022. 
 
Qui dit beaux jours, dit aussi l’ouverture de la saison festive dont le programme s’annonce riche et 
varié. Ainsi le retour tant attendu des « Jeudis d’Aubais » aura-t-il lieu le jeudi 15 juin prochain et 
gageons que cette 3ème édition nous réservera encore de belles surprises, avec de bons moments 
de convivialité et de partage en perspective !  
 
Je vous souhaite de savourer pleinement la douceur printanière de ces beaux jours qui 
arrivent à grands pas.

ÉDI 
TO

L'actualité du Maire

Le jeudi 23 février dernier, le Maire a reçu Frédéric 
Loiseau, Secrétaire général de la préfecture en 
compagnie de quatre de ses élus : Mesdames Carine 
Molitor et Angélique Rouressol et Messieurs 
Christian Roussel et Richard Béraud
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Retour sur le Conseil municipal
Conseil municipal du 14 février 2023

Etaient présents (18 élus ) :

Mesdames : Carine MOLITOR, Mireille SCHNEIDER, Hélène LAVERGNE, Ariane CARREAU, Céline 
COMBE, Lucie DE LA CRUZ,  Angélique ROURESSOL, Valérie MARTIN, Pilar CHALEYSSIN,   
Messieurs : Angel POBO, Antoine ROUSSEAU, Laurent TORTOSA, Jean-François GUILLOTON, 
Patrice CAIROCHE, Cyprien PARIS, Jean-Claude ROME, Christian ROUSSEL, Stéphane DELATRE 
 
Etaient excusés (4 élus ) :   
Mesdames : Emiliana BRANEYRE a donné pouvoir à Jean-François GUILLOTON, Estelle 
VILLANOVA a donné pouvoir à Pilar CHALEYSSIN 
Messieurs : Richard BERAUD a donné pouvoir à Jean-Claude ROME, Romain HERNANDEZ a donné 

pouvoir à Céline COMBE

Absente :  Madame Sabine GOURAT 
Secrétaire de séance : Lucie DE LA CRUZ

- Délibération N°01/2023 : Autorisation au Maire de signer un contrat d’agrément avec la Fédération Française de 
Course Camarguaise 
Vote à l’unanimité 
- Délibération N°02/2023 : Bilan annuel des acquisitions et cessions d’immeubles pour l’année 2022 
Vote à l’unanimité 
- Délibération N°03/2023 : Modification du tableau des effectifs - Suppression de postes 
Vote à l’unanimité 
- Délibération N°04/2023 : Délibération rectificative de la délibération N°103/2022 - Engager, liquider et mandater les 
dépenses d'investissements - Budget Commune 
22 votants : 21 pour , 1 abstention 
- Délibération N°05/2023 : Délibération rectificative de la délibération N°104/2022 - Engager, liquider et mandater les 
dépenses d'investissements - Budget de l’eau et l’assainissement 
22 votants : 21 pour , 1 abstention 
- Délibération N°06/2023 : Autorisation au Maire de signer une convention tripartite de prélèvement automatique avec 
le SDIS 30 et le comptable DGFIP 
Vote à l’unanimité 
- Délibération N°07/2023 : Dépenses à imputer aux comptes 6232 et 6257 
Vote à l’unanimité 
- Délibération N°08/2023 : Affiliation de l’Agence Départementale de l’Habitat et du Logement au Centre de Gestion 
de la Fonction Publique du Gard 
Vote à l’unanimité 
- Délibération N°09/2023 : Transfert de compétence « Réseau de chaleur et de froid sur les zones d’activités d’intérêt 
communautaire » 
Vote à l’unanimité

Le Conseil municipal des Enfants
Quand nos jeunes élu.e.s vivent un beau moment 
de citoyenneté !

Le mercredi 14 décembre 2022, nos jeunes élu.e.s du Conseil Municipal des Enfants se sont rendu.e.s à 
Nîmes pour une séance de travail au Conseil Départemental. 

Dans la salle Simone Veil, où se tiennent habituellement les réunions du conseil départemental -, tous les 
CME et CMJ du Canton d’Aigues-Mortes avaient été réunis. 52 jeunes élu.e.s ont pu durant la matinée 
présenter leurs projets, débattre comme des parlementaires, s’écouter et bien sûr voter. Ils se sont montrés 
curieux, respectueux et engagés pour choisir à la majorité un très beau projet de découverte et de 
sensibilisation au handicap. Ce projet qui sera financé par le département, sera proposé à tous les jeunes 
élu.e.s de notre canton. 

Un grand merci à eux pour cette exemplarité citoyenne et merci bien sûr à Laurence Barduca Fauquet et 
Robert Crauste nos deux conseillers départementaux, qui sont à l’initiative de cet événement. 
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En mairie, avant le départ

Photo de  
groupe

Des élus comblés 

Mais laissons les jeunes s’exprimer pour raconter cette expérience…

En voici la liste :  
• Challenge nautique inter CMJ 
• Découverte du handicap  
• Ambassadeur de Laïcité  
• Opération stop au tabac 
• Création d’un film contre le harcèlement  
• Récolte de fonds simultanés  
• Sensibilisions à l’univers du jeu vidéo 
• Réalisation d’une vidéo de promotion du patrimoine  
• Opération ramassage des déchets (c’était notre projet !) 
Et c’est le projet sur le handicap qui a gagné.  
C’était super !

Téa nous décrit la matinée : 
Le mercredi 14 décembre, à 8h30, on avait rdv à la 
mairie. Avant de partir, on a pris une photo avec tous 
les jeunes conseillers municipaux. Après on est monté 
dans un minibus . Il y a eu 25 minutes de route. Une 
fois arrivés, on s’est installé sur des sièges avec un micro 
juste devant nous. On nous a donné une bouteille d’eau, 
un stylo et un carnet … Il y avait des enfants du Grau 

du-Roi, d’Aigues-Mortes, du Cailar, de Gallargues-le-
Montueux, de Saint-Laurent d’Aigouze, d’Aimargues. 
Françoise Laurent-Perrigot, la présidente du 
Département, a parlé. Elle nous a expliqué ce que sont 
les cantons et ensuite nous avons proposé nos projets. 

Le moment que j’ai le plus aimé, c’est quand on est allé à l’hôtel Mouret 
pour le repas. Et c’est là aussi qu’on nous a donné à chacun un sac avec 
plein d’objets comme par exemple une casquette, une clé USB, un gobelet, 
un podomètre, un porte-clefs et tout ça au logo du Gard. 

Tino a beaucoup apprécié les petits cadeaux du département 
Eva nous raconte sa prise de parole :
Quand j’ai pris la parole, j’ai adoré ! 
J’avais l’impression d’être là, seule au 
monde, parce qu’à la maison, bien sûr 
on t’écoute mais ça passe très vite. Alors 
que durant ce débat, on a pris le temps 
de m’écouter et tous étaient concentrés 
sur ce que je disais. Et puis, la réponse 
prend aussi beaucoup d’importante 
surtout si la personne qui te répond 
est Françoise LAURENT-PERRIGOT ! 
Par contre, c’était très stressant, en tout 
cas pour moi. ÊTRE AFFICHÉE SUR 
UN ÉCRAN GÉANT avec MA TÊTE 
en plein milieu et parler devant tout le 
monde !!!!!!!! Malgré ça, j’ai vraiment 
adoré et j’aimerais le refaire 

Les découvertes de Prune … 

Durant la séance, on a parlé des 
projets des autres CME et après on 
a voté. J’ai découvert qu’on pouvait 
voter plusieurs fois pour plusieurs 
projets, alors j’ai voté 5 fois. C’est 
Gallargues-le-Montueux qui a gagné 
grâce à leur projet sur le handicap 
qui nous proposera de manger dans 
le noir, de faire du sport en fauteuil 
roulant… Après les votes, on est 
allé manger dans un autre endroit. 
Je n’ai pas trop aimé la nourriture 
mais Margot m’a dit de goûter 
les macarons et grâce à elle, j’ai 
découvert que j’aimais les macarons ! 
Mais quand même, j’ai mangé des 
pâtes en rentrant à la maison !! 

Dans la salle  
Simone Veil,  
debout durant 
 la Marseillaise

Moi, ce que j’ai préféré ce sont les 
petits cadeaux. Par contre je n’ai pas 
aimé de ne pas gagner. Il y avait trop 
de choix ! Notre projet était une 
journée « Ramassage des déchets ». 
J’étais déçue mais contente que 
le projet sur la sensibilisation au 
handicap gagne parce qu’il a l’air cool ! 
Et puis on va quand même faire notre 
projet dans notre village, donc c’est pas 
perdu !!

Mewon nous raconte qu’on peut être 
déçue mais tout de même satisfaite ! 

« Je vous explique comment ça va 
se passer : vous allez voter pour une 
seule idée et celle qui aura le plus de 
voix sera gagnante » dit Laurence 
Barduca Fauquet.  Elle commence 
alors par dire les idées une par une 
et les mains se lèvent petit à petit. 
Une fois le vote terminé, l’idée 
gagnante est celle de Gallargues-
le-montueux avec 31 voix. Notre 
projet finit 2ème ex-aequo avec 25 
voix !  
Ce que j’ai préféré, c’est d’être 
entrée dans cette si grande et si 
importante salle et c’est d’avoir reçu 
des goodies. Par contre, ce que 
je n’ai pas vraiment aimé c’est de 
perdre et la longueur du discours 
de Laurence Barduca Fauquet ! 

Louise revient sur le moment du 
vote : 

Et c’est Antoine qui nous donnera le mot de la fin :  
UNE EXPERIENCE A VIVRE ! 
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« Réensemençons la forêt »
Samedi 12 février a eu lieu l’opération « Réensemençons la 
forêt » organisée par La Mauve, Les Foulées aubaisiennes, Petit 
Climax et Oasis Citadine.

L’idée était de réaliser des bombes de graines d’espèces locales et endémiques pour 
les lancer dans la zone de Rouvignargues, brûlée par l’incendie de cet été, afin 
d’accélérer la régénération de la forêt.  
Et à cette occasion, le Conseil Municipal des Enfants avait été invité. Sept élu.e.s 
avaient répondu présent : , Coline, Lola, Margot, Mewon, Noémie, Téa et Tino.  

Les enfants ont pu observer les graines avec des loupes appropriées, découvrir quelles espèces végétales sont locales, 
réaliser des bombes de graines pour ensuite les lancer.  
Durant cette belle après-midi ensoleillée, chacun aura pu prendre conscience de la fragilité de nos espaces naturels et de 
l’importance de les préserver et de les entretenir.  
Les enfants sont repartis ravis, avec le désir de revenir voir le résultat l’année prochaine. 

Lola nous raconte.

« Le principe des bombes 
à graines est d’accélérer la 
repousse de la forêt. 

La recette est simple : 1 
dose de graines, 3 doses de 
compost, 5 doses d’argile 
et un peu de piment pour 
repousser les oiseaux. Les 
graines sont un mélange 
composé de graines de 
houx, d’ifs, de pistachiers, 
de coronilles et beaucoup 
d’autres plantes. 

 

Après avoir fini de réaliser 
nos bombes, nous avons 
formé six groupes. Tous 
les enfants du CME 
se sont mis ensemble 
avec les parents qui 
accompagnaient. Comme il 
y avait six zones où il fallait 
lancer les bombes, nous 
avions un plan pour nous 
repérer. On a choisi la zone 
5. L’année prochaine on y 
retournera pour voir si les 
graines ont bien poussé. 

C’était le 12 février et on 
s’est bien amusé ! » 

1. l’observation à la loupe 

2. Malaxage des boules d’argile

3. Le résultat final

4. La lecture de la carte

5. Le lancer des bombes
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Collecte des encombrants
La collecte des encombrants, initialement programmée le 1er lundi de chaque mois, se fera 
dorénavant le premier mercredi de chaque mois. 
Pour demander le passage des agents, vous pouvez appeler Geoffrey au 06 13 95 13 71

De nouveaux défibrilateurs
La santé et la sécurité des Aubaisiennes et des Aubaisiens sont importantes pour l'équipe municipale. 
Fin janvier, deux défibrilateurs supplémentaires ont été installés sur la commune. Les deux premiers 
existants se trouvent à l’EHPAD et au foyer communal. Les deux supplémentaires, accessibles 24h/24, 
ont été posés en extérieur, devant la mairie et dans la cour de la salle du judo.

Mise à jour du site internet. 
Afin d’améliorer le site internet de notre village, 
il est important de mettre à jour le répertoire 
des entreprises, artisans, commerçants, 
hébergements et professions libérales travaillant 
sur notre commune. 
Pour cela, nous avons besoin de votre logo, 

vos coordonnées ( adresse, téléphone, mail, 
facebook, instagram, site internet …) ainsi 
qu’un descriptif des services que vous proposez. 
Merci de nous communiquer toutes ces 
informations par mail à  
communication@aubais.fr

On a besoin 
de vous ! 

SPORT
ASSOS

Du nouveau au dojo ! 

Avant
Après

Dans le cadre de la rénovation des bâtiments communaux, il était prévu de 
changer les baies vitrées du dojo. C’est maintenant chose faite !

Un grand merci à la société Saint Laurent 
PVC qui a fait don du chassis et des vitres.

Désormais, il sera possible d'assister à 
l'évolution de nos petits judokas sur les 
tatamis.

Moins de bruit près des antennes
Depuis plusieurs années, les habitants 
du quartier de la Croix d'Alexis sont 
importunés par le bruit des antennes de 

téléphonie situées dans 
le quartier. D'abord rares 
et peu gênants, les bruits 
ont augmenté à la fois en 
intensité et en fréquence, au point de 

 devenir insupportables pour le voisinage.  
Il aura fallu beaucoup de persévérance 
à nos administrés, soutenus de façon 
constante par la commune depuis 2021, 
pour que l'entreprise Free Mobile décide 
finalement d'installer des murs  
anti-bruit qui, nous l'espérons, 

atténueront suffisamment la gêne.

Sécurité
Plus de sécurité pour nos chères 
petites têtes blondes ( et pour les 

grands aussi ! ) au stade route d'Aigues-Vives !  
Un passage piéton leur permet désormais de 
traverser la chaussée et le carrefour en toute 
sécurité en longeant désormais la route par 
l'intérieur du stade.

COMMU 
NICATION
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L’eau, une ressource précieuse 
à conserver

À Aubais, nous ne sommes pas encore directement 
concernés par des mesures drastiques 
de réduction de nos consommations 
d'eau, mais il est clair que nous devons 
absolument veiller à ne pas la gaspiller. 
C'est dans ce sens que les travaux de la 
canalisation principale ont été réalisés 
cette année, avec l'objectif de limiter les 
fuites. Nous avons également lancé une 
étude concernant la réutilisation des 
eaux usées traitées en sortie de station 
d'épuration.

Compte tenu de la sécheresse importante que nous 
sommes en train de vivre, la préfecture va sans aucun 
doute, comme chaque année, restreindre les usages en eau 
dans le département du Gard. La question n'est donc pas 
de savoir si nous allons subir ces restrictions, mais plutôt 
quand elles seront mises en place. Alors autant anticiper !

Nous vous demandons d'être respectueux de cette 
ressource et de ne pas gaspiller l'eau : que vous soyez 
sur forage ou sur le réseau d'eau potable, évitez les 
arrosages qui seront de toute façon bientôt interdits par 
la préfecture et tâchez d'optimiser votre consommation 
(notamment au jardin si vous en avez un). Si vous 
semez du gazon cette année, préférez des variétés 
méditerranéennes, très peu consomatrices, afin d'éviter 
le risque de voir se dessécher votre pelouse en été, en 
période de restriction.

Comme en 2022, notre police municipale veillera à ce que 
la loi soit appliquée dans le village : nos agents mettront 
comme d'habitude l'accent sur la prévention mais sauront 
également sanctionner celles et ceux qui, en conscience, 
ne respecteront pas les arrêtés préfectoraux pendant l'été.

Soyons solidaires et respectueux de notre bien commun !

Le village de Coucouron, sur le plateau ardéchois, est alimenté en eau potable depuis 
l'été 2022 par des camions-citernes venus des communes voisines. Plus près d'ici, à 
Montpezat, des coupures importantes ont dû être réalisées l'an passé pour gérer une 
pénurie d'eau. Et comme vous l'avez constaté, l'hiver 2022-2023 a été particulièrement sec.

ENVI 
RONN 
EMENT

Voies douces : deux bonnes  
nouvelles sur notre territoire !
Les décisions ont été validées en commission mobilité en ce début d'année 2023 : deux 
nouvelles voies douces devraient bientôt voir le jour sur le territoire de la CCRVV !

La première concerne directement les Aubaisiens : il s'agit d'aménager 
l'ancienne voie de chemin de fer qui relie Aubais à Gallargues (en violet 
sur la carte). Longeant la route départementale, elle la traverse au niveau 
de l'entreprise Guidotti-Bois avant de poursuivre vers Gallargues. Il est 
prévu que les études nécessaires à la réalisation de cette voie verte soient 
effectuées dès 2023, pour des travaux à prévoir en 2024.

L'autre projet est très ambitieux : il s'agit du projet des berges du canal 
BRL, de Gallargues jusqu'à Vestric- et-Candiac. Traversant 8 des 10 
communes de la CCRVV, il permettra notamment de relier le collège de 
Gallargues, la gare de Vergèze ou encore le collège Emmanuel Dalzon.
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Collecte des déchets incinérés :  
si on changeait ?
Comme vous l'avez très probablement constaté à la maison, depuis 
l'extension des consignes de tri, notre poubelle verte (déchets à 
incinérer) se remplit beaucoup moins rapidement que par le passé...

Ceci est d'autant plus vrai qu'avec le tri des bio-déchets 
encouragé par la CCRVV[1] et rendu légalement 
obligatoire à partir du 1er janvier prochain, les déchets 
incinérés seront de moins en moins nombreux.

Nous vous proposons donc une petite enquête pour savoir 
si vous seriez prêts à ce que le ramassage de la poubelle 
verte ne soit plus organisé qu'une seule fois par semaine 
(comme pour la poubelle jaune), afin de réaliser des 
économies et donc, à terme, de faire baisser notre taxe 
d'ordures ménagères. 
Bien entendu, cette décision ne dépend pas seulement de 
la commune d'Aubais puisque c'est la CCRVV qui prend 
les décisions relatives au ramassage des ordures 

 
ménagères, mais si vous êtes 
nombreux à le souhaiter 
cela permettra à nos élus de 
porter cette revendication auprès des autres communes.

Pour vous exprimer, vous pouvez visiter le site internet 
de la commune ou vous rendre en mairie. Un formulaire 
sera mis à votre disposition. Merci à toutes et tous de votre 
participation !

[1] Vous pouvez toujours joindre la CCRVV au 04 66 35 55 55 pour 
commander votre composteur individuel ou votre de lombricomposteur, 
ou encore connaître les points d'installation des composteurs partagés...

Les incendies : avant, pendant et 
après...
Prévention : que faire pour éviter le drame ?
Sécuriser nos habitations
Même si tous les incendies sont dramatiques, les pires sont 
ceux qui touchent à nos maisons et à nos vies. Il est donc 
essentiel de protéger les habitations du risque incendie en 
respectant quelques recommandations élémentaires :  
- débarrasser régulièrement les toitures et les gouttières 
des feuilles mortes et des aiguilles de pin ;  

- ne pas stocker de réserves de combustible (bois, fuel, 
butane) contre la maison ;  
- si vous changez vos gouttières, préférez des gouttières 
non inflammables : la plupart des gouttières en plastique 
sont malheureusement inflammables et peuvent propager 
le feu à la charpente.

Entretenons les espaces végétalisés
Les garrigues, les bois, les arbres de nos jardins 
sont une richesse extraordinaire mais fournissent 
également du combustible aux incendies. Ils doivent 
donc être entretenus, conformément à la loi sur le 
débroussaillement. Afin d'éviter qu'ils ne prennent feu 
et menacent nos habitations, voici quelques règles à 
respecter : 
- Débroussailler le jardin en respectant la distance 
de 50m autour de l’habitation. Cela peut nécessiter de 
débroussailler au-delà des limites de votre jardin. Si votre 
voisin ne le fait pas, s’il est absent ou si vous ne connaissez 

pas le propriétaire, rapprochez-vous de la mairie afin 
d'obtenir l'autorisation. Il en va de votre sécurité. 
- Couper les arbres qui pourraient se situer à moins de 
3 m de votre maison. La frondaison des arbres ne doit 
surtout pas surplomber votre toit. 
- Elaguer les arbres proches de la maison ou situés le long 
des voies d’accès. Il faut se souvenir du fait que les pins, 
cyprès, mimosas, pyracanthes, lauriers, bambous sont très 
inflammables et doivent donc faire l'objet d'une attention 
toute particulière !

En cas d'incendie : laissez travailler les pompiers !
Si malheureusement un incendie devait se produire, soyez 
prudents ! Les voies d’accès doivent être libérées pour 
faciliter l'accès des pompiers : si vous le pouvez, rentrez 
vos voitures dans vos garages ou vos jardins (cela les 
protégera davantage). 
Mais surtout, laissez circuler les pompiers ! Trop souvent, 
ceux-ci sont dérangés par la population et il peut 
même arriver que des largages soient annulés à cause 
de la présence de personnes trop proches des lieux de 

l'incendie. Soyez prudents et respectueux ! 
Si vous disposez d'un portail électrique, pensez à l'ouvrir 
de manière à ne pas être bloqués en cas de coupure 
d’électricité ! 
Enfin, si vous devez évacuer, pensez à préparer une valise 
avec les papiers et documents importants, l’ordinateur 
portable, téléphone.



-10-

Après l'incendie : nettoyer et replanter
Nettoyer
Nous avons vécu à Aubais le traumatisme de l'incendie 
du 31/07 dernier. Depuis, si la prairie a rapidement 
reverdi, l'immense majorité des arbres est restée noircie 
par le passage du feu. La commune a décidé de faire 
couper ces arbres sans attendre qu'ils ne pourrissent sur 
place. 
Nous savons que cette démarche a surpris certains 
Aubaisiens : il est également exact, comme certains ont 
pu nous le faire savoir (et nous les en remercions) que le 
broyat peut être utilisé sur place pour enrichir le sol et 
ainsi l'aider à repartir.

C'est pourquoi, après avoir consulté l'Etat, l'ONF, des 
associations spécialistes, nous avons décidé de couper 
les arbres les plus gros. Ces coupes ont permis, sur les 
parcelles communales, de valoriser le broyat et ainsi 
financer quelques opérations de débroussaillement sur la 
commune. Nous avons également demandé à l'entreprise 
chargée des travaux de broyer les derniers arbres sur 
place de façon à enrichir les terres sans que la couche de 
broyat au sol ne soit trop épaisse.

Replanter
En continuant à nous faire accompagner par des 
professionnels du domaine, nous allons soutenir et 
amplifier les actions de replantation des arbres dans 
notre garrigue.  

Le paysage que nous aurons dans 30 ans va se dessiner 
dans les 2 à 3 années à venir : n'hésitez pas à nous 
contacter si comme de nombreux Aubaisiens, vous 
souhaitez y participer...

Obligations légales de 
débroussaillement (OLD)

POLICE
MUNICIPALE

 J'ENTRETIENS : 
 - mon jardin en veillant   à 

ne pas laisser de végétaux morts 
ni d’arbres contre ma maison ou 

surplombant ma toiture. 
- mes gouttières et ma toiture ! 
Pas de végétaux morts dedans 

ou dessus !

JE SUIS JURIDIQUEMENT RESPONSABLE ! 
Ce qui veut dire qu'en cas d'incendie, je peux être tenu responsable du non respect de 

mes obligations

LE DEBROUSSAILLEMENT
UNE OBLIGATION LEGALE

Le débroussaillement est une obligation légale et représente la mesure de prévention la plus 
efficace pour prévenir les incendies ou limiter leur propagation et leur intensité. 
Le non respect de la réglementation vous expose à des sanctions et peut engager votre 
responsabilité juridique y compris pour la mise en danger d'autrui.
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3m minimum entre les 
arbres et entre les arbres 

et la maison

Voie accès privée:  
gabarit 5m x 5m

Bouquet d'arbres 
possible :  

80m² maximum

Supprimer  
les arbres morts

Massif arbustif : 20 m² 
maximum   hauteur 
maximum : 50 cm

JE SURVEILLE  
MES BRAISES 

pas de barbecue sur sol sec 
combustible  

mais un barbecue bâti et 
attenant à ma maison.

JE SUIS VIGILANT 
mes mégots  

dans le cendrier.  
En été, évitez toutes étincelles 

lors des opérations 
d’entretien.

Celui qui est le 
plus près doit 
débroussailler

Chacun 
débroussaille chez 

lui

JE DÉBROUSSAILLE 
sur 50 mètres autour de 

ma propriété et sur 10 mètres 
autour de mes voies d’accès. Je 
me renseigne sur les différents 
cas de figure en fonction de la 

zone concernée.

Zone urbaine : 
la TOTALITÉ 
de la parcelle est 
débroussaillée 
MÊME si elle n'est 
pas construite

Un doute ? Une question ?
N'hésitez pas à vous rapprocher de la police municipale

Téléphone : 06.15.45.34.47
Mail : police.municipale@aubais.fr
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L’Etoile de Bessèges 
Le 2 février dernier, nous avons eu le privilège de recevoir la seconde étape de la 53ème 
édition du Tour du Gard. Retour en images sur cette journée exceptionnelle ...

Nos services techniques sont à pied d'oeuvre dès l'aube pour 
préparer l'arrivée des coureurs ...

Sur la ligne de départ à Bagard ...  CULT 
URE 
FESTIVITES

Sur l'étape ...

Montagnac

Côte de 
Clarensac

Premier passage 
à Aubais

Entre Congénies et Calvisson

Second passage à Aubais

Les services de sécurité se mettent en place ... vient la 
présentation des équipes. Et c'est parti ...
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L'animation sur le Cluz et le podium

La remise du trophée 
de la ville par notre 
Maire et sa Première 
Adjointe, Carine 
Molitor

Angel POBO, notre Maire en 
compagnie de "La Voix du Tour 
de France", Daniel MANGEAS et 
Claudine FANGILLE, la fille du 
fondateur du Tour du Gard

Agenda 2023
06 mai :  
Cinéma en plein air 21h30 -  
Cour Ouest du château  

8 Mai : 
Commémoration  
Exposition objets de l’époque 39/45  
Dans les salles voûtées du château

15 Juin :  
1er jeudi d’Aubais 2023  
Dans le Parc Des Aubrys durant tout l'été

22 juin :  
Jeudi d’Aubais spécial fête de la musique. 
Groupes de musique amateurs toute la soirée

24 juin :  
240 ans de l’abbé Jean Baptiste Fabre  
Organisé par l'ADPA en collaboration avec la mairie 
Cour Ouest du Château  
Conférence à 18h  
« l’Opéra d’Aubais » (théâtre de la rampe) en occitan 
 

13 Juillet :  
Fête Nationale au Parc Des Aubrys

28 Juillet :  
Concert musique classique place  du château 

11 au 15 Août :  
Fête votive

Septembre : 1er samedi -  
Forum des associations au Parc Des Aubrys

16 /17  Septembre :  
Journées du Patrimoine, 

15 octobre :  
Rando Octobre rose  
Départ du Parc Des Aubrys 

11 Novembre : 
Commémoration de l'Armistice 1918

Date à définir 
Marché de Noël et concours décoration de Noël 

Préparation de la fête votive 2023
Le printemps arrive à grands pas et avec lui la préparation des animations estivales, 
notamment celle de notre fête votive.

De nouvelles idées ?

Jean Duvignaud a dit : « La fête, éphémère, brise parfois 
le cours d’une histoire. Mais si périssable soit-elle, elle 
engendre des semences d’idées et de désirs, jusque-là, 
inconnus et qui, souvent, lui survivent ».

Aubais est fière de sa fête mais notre village a besoin 
de nouvelles idées et aussi de nouvelles énergies pour 
maintenir et faire perdurer ses traditions ! 
C’est pourquoi la commission des festivités lance un 

appel : si des associations ou des 
entreprises souhaitent participer en 
prenant en charge l’organisation d’une bandido, d’une 
course de nuit ou encore d’une soirée durant notre 
fête votive, elles sont invitées à se rapprocher de la 
commission des festivités par mail à festivites@aubais.fr  .

Alors à vos idées ! Nous attendons vos propositions avec 
impatience !
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La période du 15 août est  importante 
dans la vie de notre village. Ces moments 
de partage sont essentiels pour maintenir 
et transmettre les traditions si chères au 
coeur des Aubaisiennes et des Aubaisiens. 

Pour que cette fête soit réussie et pour 
que tout se déroule dans les meilleures 
conditions, il nous faut toujours améliorer 

l’organisation, notamment en matière de sécurité.

Cette année, une vigilance toute particulière sera apportée 
lors des manifestations taurines. En effet,  la sécurité 
des spectateurs tout comme celle des manadiers et des 
animaux est une priorité, si nous voulons maintenir nos 
traditions dans un contexte de plus en plus délicat . Un 
arrêté municipal sera donc pris pour interdire tout usage 
de pétards, fumigènes et autres feux. Il sera également 
interdit de jeter de la farine, des branches ou tout autre 
objet susceptibles de gêner les cavaliers et les taureaux. 

En cas de non respect de ces interdictions ou de tout 
incident pouvant mettre en danger les personnes présentes, les festivités seront immédiatement arrêtées. Une fête 
réussie est l’affaire de tous.

          Oyez ! Oyez la Jeunesse ! 
 

Vous faites partie intégrante de la fête de notre village.  
C’est pourquoi nous souhaitons vous associer à la 

préparation et l’organisation de ces 5 journées de fête.  
 

Si vous êtes nés en 2005, si vous souhaitez représenter la 
Jeunesse et participer à la fête,  

inscrivez-vous auprès de la mairie par téléphone au  
04 66 80 89 00 ou par mail à festivites@aubais.fr. 

 
Dans le respect de nos traditions, nous serons à vos côtés 

pour vous aider et vous soutenir afin que  
« votre fête votive » soit pour chacun d’entre vous  

un super souvenir. 
Aubais sans ses aubades et sans sa Jeunesse ne serait pas 

tout à fait le même.  
Alors on compte sur vous !  

Nous sommes impatients de 
vous rencontrer.

La sécurité de tous est notre priorité !

Journée Internationale des droits 
des femmes - 8 mars 2023 
A l’occasion de la Journée internationale des droits des femmes nous avons choisi de mettre 
à l’honneur deux femmes aubaisiennes, de générations différentes.

Mme Maryse Courdouan, 82 ans – Personne dévouée dans le village.

Maryse, fille unique, a renoncé à sa profession d’éducatrice 
pour rester vivre à Aubais auprès de ses parents et élever 
ses deux enfants. 
En 1978, elle est engagée par le Docteur Paul Berrus 
comme « personne de toutes mains ». Cette qualification 
notée sur son bulletin de paie correspondait à différentes 
activités : femme de ménage, garde d’enfants, accueil 
téléphonique, etc. 
A l’époque, Aubais n’était pas doté de pharmacie. Maryse 
recueillait les ordonnances établies par le docteur et se 
rendait avec son propre véhicule à la pharmacie d’Aigues-
Vives, deux fois par jour, pour récupérer les médicaments 
qu’elle distribuait ensuite au domicile de chacun. Ceci 
jusqu’à l’ouverture de la pharmacie à Aubais en 1984.

Elle a travaillé par la suite au cabinet et au domicile 
du Docteur Michel Cadilhac. Les filles du médecin 
appréciaient bien sa compagnie. 
Depuis qu’elle est à la retraite, Maryse s’est beaucoup plus 
investie dans le bénévolat. 
Elle aime le lien social, le contact des personnes. 
Elle ne se pose pas de question, c’est tout naturellement 

qu’elle va vers les autres avec 
simplicité et empathie. Elle a 
accompagné de nombreuses personnes âgées en fin de vie, 
de caractères différents et pas toujours faciles.

Sa générosité et son dévouement sont maintenant connus 
dans le village, et les personnes l’appellent spontanément 
pour une course au marché, à la pharmacie, … ou 
simplement pour un petit moment de compagnie et 
discuter des dernières nouvelles du village. Actuellement, 
elle rend visite à quatre ou cinq personnes par jour. 
 
Maryse est une personne portée par sa foi catholique. 

Avec l’arrivée du père Carrara, en 
1998, elle s’engage davantage dans 
cette voie et participe activement à la 
vie de l’église et de la chapelle de St 
Nazaire. Pour seconder les prêtres, lors 
des enterrements, elle accompagne les 
familles jusqu’au cimetière pour une 
dernière prière.

Qui ne connaît pas Maryse à Aubais ? 
Maryse est quelqu’un qui parcourt les rues du village à toutes les heures de la journée ou de la 
nuit pour aider et tenir compagnie aux personnes seules ou malades.
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Mme Ségolène Saytour, 36 ans –  
concertiste et professeure de violon au conservatoire de Montpellier

Ségolène Saytour se définit par ses 
deux passions, Aubais et le violon.

Son enfance ? 
Elle commence par nous raconter 
qu’elle est née à Aubais où elle a 
grandi, élevée par deux femmes 
aubaisiennes, Jacqueline Morel 
qui aurait eu cent un ans cette 
année et qui habitait Montée 
du Fort et sa nounou Josette 

Mouillor, qu’elle appelle Tata Josette ou Tata Jo. Comme 
elle était fille unique, ses parents l’avaient choisie pour 
qu’elle ait des camarades de jeux car Tata Jo gardait six ou 
sept autres enfants, chemin du Pioch. 

Elle raconte que lorsqu’aujourd’hui elle se promène à 
Aubais, il y a plusieurs mémoires qui se superposent, 
celles qui lui ont été transmises et qu’elle n’a pas vécues, 
racontées par Jacqueline ou par Tata Josette et qu’elle 
porte désormais en elle, - Aubais quand Jacqueline est 
née, Aubais pendant la guerre, Aubais quand les femmes 
allaient au lavoir, Aubais quand Tata Jo était enfant, 
Aubais durant les fêtes. Avec une foule d’anecdotes. 

Elle raconte aussi que Jacqueline, pour un anniversaire, lui 
avait offert le livre De mémoire d’Aubaisien de Monsieur 
Favrit. Elle adorait le lire. 

Ce sont ces deux femmes qui lui ont transmis l’amour 
d’Aubais. Ses parents habitaient à Nice où son père 
enseignait à l’école des beaux-arts. Ils venaient en vacances 
à Aubais et un jour Claude Viallat a dit à son ami qu’une 
maison se vendait Rue des Cazeaux. 

Rue des Cazeaux, c’était tout son monde. Lorsqu’elle nous 
décrit son enfance, elle fait resurgir par son récit cette 
époque où la Rue Droite était remplie de commerçants, 
avec le bureau de tabac, la droguerie de madame Mazelier 
qui faisait face à la boulangerie, Daniel et Fabienne qui 
vendaient les légumes sous les halles. Elle fait surgir 
l’image d’une petite fille, juchée sur un tabouret tam-tam 
dans la mercerie tenue par Coco, la belle-sœur de Tata 
Jo, une enfant qui passait ses après-midis dans les odeurs 
de pelotes de laine à observer une foule de femmes de 
tous âges qui venaient acheter du fil ou des accessoires de 
couture. 

Elle se souvient qu’elle était à l’école 
à Aubais, elle se souvient de sa 
maîtresse Marcelle et elle nous dit 
son immense fierté que son fils Victor 
aille dans les mêmes classes qu’elle, 
qu’il passe par les mêmes chemins 
pour partir à l’école le matin ou pour 
revenir à midi.

Et le violon alors ?

Elle aime se rendre chaque année au pèlerinage 
à Lourdes où elle aide à l’accueil et au transport 
des malades. Elle a accompagné pendant de 
nombreuses années une famille aubaisienne à 
Lourdes, une maman et ses deux grands enfants 
handicapés.

Maryse c’est aussi quelqu’un de gai et de 
jovial, toujours de bonne humeur … c’est 
peut-être là son secret qui lui permet d’être 
toujours aussi active à 82 ans.

                                              Merci Maryse !

À 5 ans et demi, ses parents la mettent au piano à Aubais 
avec une professeure épouvantable dont elle revoit le 
chignon poivre et sel, les petites lunettes cerclées d’or et 
qui avait une méthode d’apprentissage stricte et sévère. 
Une caricature de professeure ! Sa méthode pour former 
l’arrondi des mains en obligeant ses élèves à jouer avec 
une mandarine au creux de la main l’a définitivement 
marquée. Elle a tenu six mois puis a choisi le violon. Elle 
avait 6 ans. Elle ne sait pas expliquer d’où lui est venue 
cette idée de violon, mais ce qu’elle sait c’est que le violon 
est, dans son esprit, intimement associé au voyage, à 
l’ailleurs. 

Son père avait été invité un an en résidence de création 
dans l’atelier d’Alexandre Calder situé à Saché, petit village 
d’Indre et Loire que Balzac a rendu célèbre. À la mort du 
sculpteur, sa fille Sandra avait décidé de faire vivre l’atelier 
de son père en invitant des artistes. Et Patrick Saytour en 
a été le premier. Elle se souvient de cet immense atelier 
de deux étages dans lequel son père créait des sculptures 
gigantesques et monumentales.  
Ce fut le premier de ses voyages et le début de son 
apprentissage du violon. 

Elle nous raconte comment Sylvain, le jardinier 
d’Alexandre Calder, qui était violoniste et étudiait au 
conservatoire de Tours et qui jouait à ses heures perdues 
dans un groupe de musique celtique, lui a appris le 
violon. Elle se revoit traverser les hautes herbes avec ses 
bottes en caoutchouc pour ne pas se faire piquer par les 
vipères et son petit violon sous le bras afin de se rendre 
dans la roulotte en bois, au fond du jardin, où habitait 
Sylvain. Elle se revoit écouter sur ses disques 33 tours les 
sons du violon joués par les plus grands violonistes. Et 
tandis qu’elle raconte, on s’imagine une fillette attentive et 
subjuguée, une fillette sous le charme. 

C’est ce premier professeur qui lui a transmis son amour 
pour le violon. Chez elle, on écoutait Brassens, Brel, Léo 
Ferré, mais pas de musique classique. La rencontre avec 
Sylvain a donc été décisive et un an plus tard, lorsqu’elle 
rentrera à Aubais, elle ramène son violon. Elle mesure 
aujourd’hui la responsabilité du premier professeur qui 
est déterminante et elle raconte que c’est ce qu’elle a en 
tête quand elle enseigne au conservatoire. 
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La boîte à urgences 
N’hésitez pas ! Elle est toujours disponible 
auprès du CCAS !

Par téléphone au 04 66 80 89 07 
Par mail : ccas@aubais.fr 
En mairie : 11, avenue Emile Léonard

Une petite boîte  
dans le frigo pour   

sauver une vie

Ensuite elle a enchainé. Des cours donnés à Aubais par un 
professeur excellent dans le cadre de l’école de musique 
gérée par l’association Familles Rurales au conservatoire 
de Montpellier où elle entre à 10 ans. Après viendront les 
années lycée, pendant lesquelles tous les jours, y compris 
le samedi, elle doit se lever à 6h pour aller au lycée Joffre à 
Montpellier et enchaîner avec les cours au conservatoire.  
À partir de 14 ans, tous les étés, elle partira suivre des 
masters class en Italie. Elle y apprendra deux langues, celle 
du violon et celle de l’Italie, qu’elle appelle sa deuxième 
langue de cœur. 

Après ce parcours auprès de professeurs exclusivement 
masculins, il lui faudra attendre d’avoir 16 ans et un stage 
au lycée Jean Monnet de Montpelier pour avoir l’occasion 
de rencontrer une professeure, Annick Roussin, une 
femme extraordinaire qui fait encore autorité dans le 
métier. 

Elle explique que le violon pour elle c’est vraiment le 
voyage. C’est quelque chose qui vient d’ailleurs. Elle l’a 
découvert en Touraine, puis avec les Solistes de Moscou, 
dirigés par Yuri Bashmet, arrivés à Montpellier à la chute 
du régime soviétique. Elle nous explique que la musique 
est un langage pluriel dans lequel elle développe sa voix 
singulière et c’est cette voix qu’elle emmène partout dans 
son étui de violoniste. Elle précise que le rapport du 
violoniste à son instrument est artisanal.  

On dit « maestro », en italien, cela recouvre une gestuelle, 
une technique, une pratique, comme de l’artisanat, avec 
l’exigence des compagnons du devoir. 

En 2000, elle a 17 ans. Elle passe le bac et obtient une 
médaille d’or au conservatoire de Montpellier, puis choisit 
la formation « lettres, arts et pensées contemporaines » 
proposée par le centre Roland Barthes à la faculté de 
Jussieu à Paris. Elle ira jusqu’à la thèse tout en étant entrée 
au Conservatoire National Supérieur de Musique de Lyon 
et en continuant les masters class en Italie les étés. 

Ensuite, elle décide de partir à Londres poursuivre sa 
formation en Erasmus, mais elle est alors enceinte et doit 
abandonner pour ne pas perdre 
son intermittence. Il lui fallait en 
effet justifier de 507 heures avant 
d’accoucher pour ensuite pouvoir 
bénéficier des allocations du régime 
de l’intermittence pendant les 
premiers mois du bébé. Elle nous 
raconte qu’elle a dû recommencer 
à travailler alors que son fils, 
Victor, n’avait que deux mois et 
demi, qu’elle tirait son lait durant 
les pauses des répétitions. Elle se 
souvient de cette période difficile. 

Et aujourd’hui ?

Aujourd’hui elle est professeure au conservatoire de 
Montpellier. Elle précise qu’elle a choisi la pédagogie pour 
pouvoir élever son fils dont le père, dont elle est séparée, 
suit une carrière de violoniste international. 

Au conservatoire, où elle assure 750 heures de formation, 
ses élèves ont de 6 à 25 ans. 

Elle nous dit aussi qu’elle retrouve progressivement son 
activité de concertiste. Elle s’est inscrite dans la classe 
de violon baroque au conservatoire pour travailler le 
répertoire du XVIIème siècle. Elle donnera d’ailleurs 
un concert le 21 mars. Elle veut désormais jouer dans 
une formation légère avec des gens qu’elle apprécie, loin 
du rapport pyramidal des orchestres philharmoniques. 
Prochainement elle a le projet de jouer à la Chapelle 
de Saint-Nazaire, avec Jules, un ami musicien, pianiste 
jazzman, qui habite rue Mastroquet.

Elle termine en précisant qu’elle a désormais autour d’elle 
autant de musiciennes avec lesquelles elle a envie de 

collaborer que de musiciens. Dans le futur, elle projette 
de monter un ensemble qui repose sur la parité avec des 
femmes et des hommes capables de faire circuler une 
énergie positive. La complémentarité des instruments 
en harmonie avec la complémentarité entre hommes et 
femmes. 

Que dire à une jeune fille qui voudrait devenir 
musicienne ?

Elle l’encourage à ne pas faire que de la musique, à être 
certes musicienne, mais aussi ouverte sur toutes les 
formes de cultures, sur les autres arts car cette richesse se 
retrouvera dans le jeu de son instrument. 

Elle lui dit de ne pas se laisser atteindre par ce qui est 
décourageant, de se faire confiance car nombreuses sont les 
formes d’expression musicale à inventer et les découvertes 
sont possibles à tous les âges. 

Elle lui souffle qu’elle aura choisi la bonne voie, car faire 
de la musique c’est l’école du soin, prendre soin de son 
instrument, soin des autres, soin de soi-même. 

CCAS



-17-

Prochaine permanence 
France Services

Jeudi 27 avril 2023  
de 9h à 12h  
à la mairie 

Pour prendre rendez-vous, 
appelez le 04.66.22.16.35

La galette des rois des aînés

Gym pour les plus de 65 ans
Le mardi 14 mars s’est tenue la réunion d’information de lancement des ateliers Gym pour 
les plus de 65 ans proposés par le CCAS d’Aubais et financés par Cap Prévention Séniors. 

Par cette action, le CCAS permet aux Aubaisiennes et aux Aubaisiens de plus 
de 65 ans de s'initier gratuitement à une gym adaptée au cours d'un cycle de 

10 séances. 

Les bénéfices en sont nombreux : 
- maintenir et améliorer la forme 
physique 
- apprendre les bonnes pratiques pour 
éviter les chutes 
- connaître les gestes à réaliser en cas de 
chute.

Une quinzaine de personnes déjà est intéressée pour participer à ces ateliers 
qui s'inscrivent dans une démarche de prévention de la perte d'autonomie 
Le premier cours aura lieu le vendredi 31 mars à 10h à la salle de Judo.

Si vous souhaitez participer, il est encore temps de contacter le CCAS 
d’Aubais au 
04.66.80.89.07

L’année 2023 a commencé dans la bonne humeur pour nos aînés.

Le samedi 28 janvier dernier, le CCAS d’Aubais a 
accueilli au Foyer communal une soixantaine de 
personnes. Ce fut l'occasion de partager ensemble la 
galette des rois.   
ArtSystèmes a assuré l'ambiance musicale qui  a 
contribué à faire de cet après-midi un moment très  
convivial. Quelques uns se sont même essayés à 
quelques pas de danse. 
Tout le monde s'est bien régalé avec les galettes de  
notre pâtissier, Philippe Martin que nous remercions 
chaleureusement.
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Plancher à refaire et classes à  
déménager.

Alors, après avoir consulté l’inspecteur de circonscription, 
la directrice de l’école et les maitresses concernées, nous 
avons pris la décision de déménager la classe dont la salle 
présentait un danger et celle attenante.  

C’est ainsi que le 
vendredi 18 novembre, 
la classe de CP/CE2 
de madame Granier 
s’installait dans 
l’ancienne salle du 
périscolaire, au-dessus 
de la bibliothèque 

et le jeudi 24 novembre, madame 
Cartwright prenait ses quartiers dans  
la salle polyvalente avec ses CP.  

 
En amont, il en a fallu de l’organisation!  
Dans un premier temps, les maîtresses ont organisé 
le déménagement de leur matériel pédagogique et le 
rangement de toutes les affaires des casiers de leurs élèves 
dans des caisses mises à disposition généreusement par 
notre viticulteur Mark Haynes.  
Dans un second temps, les personnels des services 
techniques ont méthodiquement déménagé et emménagé 
les salles à l’identique grâce aux photos prises par leurs 
soins et par ceux de madame la directrice.  
Ajoutons l’aide précieuse de notre personnel de mairie, 
de notre police municipale ainsi que celle des élus qui se 
sont mobilisés et, en un temps record, le déménagement 

a eu lieu dans les nouvelles salles de classe, une cour de 
récréation a été créée dans la cour du centre socio-culturel 
et ce sont 43 enfants qui ont découvert un nouveau cadre 
d’apprentissage et de jeu.  

 
Le temps des travaux a pu alors débuter 
avec l’intervention de l’entreprise 
Desportes pour le coffrage, le ferraillage et 
la pose du nouveau béton. Puis est venue 
la pose du carrelage et enfin les murs ont 
été peints par Aurélien Fabre. N’oublions 
pas nos agents des services techniques qui 
ont œuvré durant tout ce chantier. 

Pendant ce temps, les parents ont dû 
modifier leurs habitudes, les enfants ont 
dû apprivoiser un nouvel environnement, 
les maîtresses ont dû s’adapter aux 
contraintes de ces nouveaux lieux et le 
personnel du périscolaire a dû lui aussi 

gérer de nouveaux paramètres d’organisation. Qu’ils en 
soient toutes et tous remerciés! Car c’est bien par cet effort 
collectif que tout s’est bien déroulé et que les enfants ont 
traversé cette période le sourire aux lèvres.  
 
Et à la rentrée des vacances de février, élèves et 
maîtresses ont pu retrouver leurs salles de classe mises 
en sécurité pour poursuivre sereinement une année 
scolaire bien entamée.

Petit retour sur la chronologie des événements… Le 8 novembre dernier, nous recevions le 
rapport de l’entreprise Ginger qui précisait que le plancher d’une salle de classe de notre 
école élémentaire présentait un danger d’effondrement.

SCOL 
AIRE

Inscriptions Rentrée Scolaire 2023
Les inscriptions pour la rentrée scolaire 2023 
en petite section de maternelle et pour les 
nouveaux arrivants sont ouvertes. 
Dès à présent téléchargez votre dossier sur le 
site de la mairie : https://www.aubais.fr/ecoles-
et-jeunesse/ 
 

ou déplacez-vous à l'accueil de la mairie 
pour le récupérer. 
Cette démarche doit être réalisée au plus 
vite afin de faciliter le recensement des 
nouveaux élèves et ainsi optimiser les 

chances de notre commune de conserver sa 4ème classe 
de maternelle. Nous vous en remercions.



Le mot des maîtresses de l'école 
maternelle
Voyage dans le temps

Quelle traversée dans le temps avec une présentation  
et mises en scène d’objets datant de la Préhistoire : 

Ainsi qu’un retour au Moyen-âge et dans les Temps 
modernes : 

Les élèves de PS/GS remercient grandement l’association 
du Patrimoine !

Le mot des maîtresses de l'école 
élémentaire

Ce séjour était orienté vers 2 axes : la musique et la sensibilisation aux enjeux environnementaux. 
Tous les élèves ont pu ainsi profiter de séances de musique et de chant avec une intervenante professionnelle. 
Chaque niveau du cycle a également bénéficié d’activités nature : les CP ont découvert les petits êtres de la forêt, les 
CE1 les plantes de sorcières, et les CE2 le loup ! 
Ce fut un séjour fort en émotions, dont chacun garde, nous l’espérons, un très bon souvenir.

Du 8 au 10 novembre 2022, les 4 classes du cycle 2 (CP, CP/CE2, CE1, CE2) sont parties en 
classe découverte au centre Musiflore à Crupies dans la Drôme.

La chorale

La cour de  
récréation

La chasse aux 
trésors

Plancher à refaire et classes à  
déménager.
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AMI-COURSE 

Pandémie, l’eau et le feu on aurait rêvé mieux. 

Le coup de sifflet de la première mi-temps vient d’être 
donné. Nous basculons vers la fin de partie. Déjà. 
Une partie des engagements de campagne sont réalisés 

et/ou en cours de réalisation mais pour 
d’autres il va falloir changer de braquet, 
le contre-la-montre est parti.

Engagements de campagne (en gras 
soulignés) : 
Rendre publics et compréhensibles à 
chacun les comptes de la commune 
On devait vous parler finances mais 
nous ne pouvons rien vous dire. En ce 

début mars nous ne savons pas encore : 
    • Où en sont les finances de notre village, quel 
bilan 2022 ? 
    • quelles seront les orientations budgétaires ? 
Faire d’Aubais un territoire à énergie positive 
On en entend plus parler. Où est le PCAET ? Est-ce le 
béton qu’on nous promet ? 
Sécuriser des voies piétonnes et cyclables entre les 
différents quartiers d’Aubais  
Nous en parlions précédemment : Pas de budget  
Complexe multi-activités 
Effectivement, on se rend compte que ce doit être 
complexe. Disparu, tu as disparu…. 
Planifier la réfection de la voirie  
 

 
Désolé pour la rature, nous vous écrivons en circulant sur 
Aubais. Existe-t’il encore un chemin carrossable ? 
Tourisme, commerce & artisanat : soutenir et 
accompagner les initiatives locales 
A quoi pensaient-ils en écrivant cela ? 
Sauvegarder et entretenir notre environnement 
C’est là que le doute s’immisce. Aujourd’hui le sujet de la 
gestion de « l’après » incendie divise. Beaucoup de voix 
s’élèvent dans la commune. Certains parlent même d’un 
« massacre à la tronçonneuse ». N’est-ce pas excessif ?

Nous allons demander à la municipalité de bien vouloir 
éclaircir sa position sur la gestion de l’après-incendie. 
Comment se sont passées les consultations ? Qui a 
participé à la réflexion ? Quel est l’objectif que l’on  
souhaite atteindre ? Il y a trop de questions sans réponses 
et pendant ce temps la polémique enfle. Ce sujet  
mériterait réunion publique.

Le programme était alléchant. Comment vont-ils faire 
pour atteindre les objectifs ? 
En fermant la mairie une demi-journée de plus ?  

Peu importe qui remporte le maillot jaune. On oublie 
souvent les vainqueurs. L’important c’est que le Tour 
de France, l’Etoile de Bessèges – Tour du Gard, soient 
des références, de belles courses. L’important ici, c’est 
qu’Aubais soit le seul et unique vainqueur, comme par le 
passé, que sa notoriété rayonne, que notre village soit La 
Référence

OPPO 
SITION
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L’Association des  
Patrimoines d’Aubais
Transmettre et valoriser nos 
patrimoines entre nos générations. 
L'arrivée le 2 février de l'étape de la 

course cycliste de l'Etoile de Bessèges a été l'occasion pour 
l'Association des Patrimoines d'Aubais de proposer un 
stand afin de promouvoir et valoriser nos Patrimoines, et 
de mettre en avant ses multiples activités. 
Cette journée étant également la Journée Mondiale du 
Hérisson, un flyer avait été édité pour la circonstance, 
lequel a éveillé la curiosité des jeunes écoliers venus 
encourager les cyclistes. De nombreux visiteurs et 
sympathisants ont été accueillis sur le stand et de 
nouveaux adhérents nous ont rejoints au cours de cette 
journée mémorable.

Activités avec les Écoles 
Pour la suite de nos activités en 
février, l’association a offert une 

belle surprise 
aux élèves de la 
classe de petite 
et grande section de madame Colas, la 
nouvelle directrice de l’école maternelle, 
que nous remercions pour sa confiance. 
Les enfants ont voyagé dans le temps avec 
nos bénévoles. 
Au temps de la préhistoire, ils ont 
découvert les objets utilisés au quotidien 
par un chasseur-cueilleur de la préhistoire 

à Aubais, telle une cupule pour moudre ou casser des noix. 
Des pointes en silex, pour mettre au bout des flèches d'un 
petit arc, pour trancher ou faire du feu. Mais encore des 
statuettes préhistoriques représentant des femmes, dont 
l'une de plus de 5000 ans ! 
Nous leur avons ensuite fait découvrir le Château en 
nous adaptant à leur âge. Nos bénévoles costumés ont 
donc joué le jeu pour les guider : Marika et Marie-Anne 
en dames de Languissel et Bermond au Moyen-âge, et à 
l'époque du Marquis, Corinne en Mlle de Marissargues et 
Frédéric en Pierre Prion et bien sûr François alias le "Loup 
qui voyageait dans le temps". Révérences, questions et 
explications ont rythmé cette belle visite qui s’est clôturée 
par des chants et un agréable banquet dans les salles 
voûtées. L'occasion de goûter les oublies, petits gâteaux 
d'époque, généreusement offerts par notre boulanger 
Philippe Martin, que nous remercions chaleureusement. 
Enfin, les enfants ont découvert un véritable site 
préhistorique situé à Aubais pour y mener des petites 
fouilles archéologiques. Et peut-être susciter de futures 
vocations ? Ce fut un joyeux moment de partages autour 
de l’histoire et de notre patrimoine qui a captivé nos petits 
aubaisiens de 3 à 6 ans !

ENR’AUBAIS D’HISTOIRES, c’est parti ! 
Le projet Enr’Aubais d’Histoires, présenté dans le 

précédent Bulletin Municipal 
et financé par Cap Prévention 
Seniors, a pris corps en ce 
premier trimestre.  
 

Fort d’un partenariat avec le Foyer René Trial, le Centre 
de Loisirs, le CCAS, la Maison en Partage ainsi que les 
Ecoles Maternelles et Primaires, les ateliers proposés par 
l’Association des Patrimoines d’Aubais ont démarré grâce à 
l’implication des bénévoles, animateurs, enseignants, etc… 
à la grande satisfaction des seniors. 
En février et mars, « Passeurs de Mémoire » dont l’objectif 
est de recueillir les témoignages des plus anciens et de 
valoriser leur histoire auprès des jeunes générations a 
permis à une dizaine de nos ainés de témoigner de leur 
vécu sur le siècle passé (l’enfance, l’école, la guerre, le 
travail, les fêtes, le mariage ont notamment été abordés). 
Le nombre de « témoins » fut volontairement limité afin de 
permettre une meilleure qualité des échanges et du rendu 
audio, de façon à ce que chacun puisse être entendu. Ces 
témoignages alimenteront la dernière phase du projet « 
génération trait d’union » pour la réalisation d’un circuit 
de découverte imaginé en lien avec les élèves de l’école 
primaire et les jeunes seniors, prévu en mai prochain. Une 
exposition présentant ces témoignages sera également 
proposée aux Aubaisiens lors des Journées du Patrimoine 
2023. 
Depuis le 9 février, « De fils en aiguilles » atelier de 
couture destiné à la création et la restauration de costumes 
d’époque Moyenâgeuse ou 18ième siècle se réunit les 
jeudis après-midi au Foyer René Trial. La création à 
partir de coupons de tissus recyclés est très inventive et 
des costumes destinés à être portés lors des Journées du 
Patrimoine 2023 sont réalisés pour petits et grands. 
« L’atelier création de chapeaux et robe en papier » a 
proposé 4 séances durant les vacances scolaires de février 

permettant la réalisation d’accessoires 
à partir de matériaux recyclés. Ce fut 
l’occasion de moments de partage 
entre les seniors du village et les 
enfants accueillis au Centre de Loisirs. 
Animés par Catherine CAPPEAU, 

plasticienne, ces ateliers créatifs valorisent les matériaux 
recyclés. A ce titre, la réalisation d’une robe en papier 
recyclé va se poursuivre en lien avec les enfants des classes 
de CP et CP/CE2. Une nouvelle session d’ateliers est 
prévue durant les vacances scolaires de Pâques.

Les ateliers vont donc continuer, il est encore temps de 
vous y inscrire !Contact Tél AdPA Enr’Aubais d’Histoires : 
Myriam 06 76 21 14 59 ou Josiane 06 37 39 49 07

A noter aussi dans vos agendas 
L'Association vous invite à sa Journée Portes Ouvertes, 
le 14 mai au jardin de la Maison des Patrimoines (ancien 
presbytère). Stands, mini-conférences, groupe musical, 
animations autour de la maquette du Château conçue par 
Yves Martin, goûter offert pour petits et grands... (horaires 
à venir).

Pour nous contacter : patrimoinesaubais@gmail.com

ASSO 
CIATIONS



Vendredi 10 février 2023 le club taurin 
organisait une soirée vidéo avec apéritif 
et repas. Victime de son succès, les 
retardataires non-inscrits dans les temps 
se sont vus refuser l’entrée, faute de places, 

et ce sont finalement pas moins de 
110 personnes qui ont pu se retrouver 
dans une ambiance fort sympathique. 
Accueillies autour d’un apéritif, avec 
un fond musical et visuel (diaporama 

de photos taurines), les vidéos ont démarré à 20h45 
après les discours de Monsieur le Maire et Monsieur le 
Président du Club Taurin La Bourgino et ont ponctué le 
repas concocté par Ger et Hubert . Nous avons pu ainsi 
voir des interviews réalisées par Didier Combe avec l’aide 
de Romain Hernandez, des films prêtés par José Vidal et 
nous avons terminé la soirée autour de la galette du pétrin 
d’Ambrussum accompagnée d’un verre de cidre.

Merci à tous les 
participants, les 
bénévoles, les amis du 
club taurin qui ont fait 
de cette soirée un vrai 

succès !

Le lendemain les plus courageux 
sont partis d’Aubais à 8h avec 
drapeau et banderoles pour aller manifester à Montpellier 
pour défendre le monde de la bouvine. Ce fût une belle 
matinée de partage, où le Club Taurin a su se montrer, fier 
de sa passion.

Le club taurin a organisé pour la 
première fois 3 courses au plan 
chemin de l’Argilier .Les manades 
LA GALERE, LOPEZ, GILLET, 
TOMMY, AUBANEL et VELLAS 
étaient présentes. Gros travail 
pour les membres du Club Taurin 
toujours avec l’envie première de 
partager sa passion, et, une fois n’est pas coutume, nous 
avons même pu découvrir cette installation éphémère 
sous la neige !

Après la vente des cartes de sociétaires du Dimanche 2 
avril, place à une nouvelle saison qui nous l’espérons sera à 
la hauteur de vos attentes !

La Bourgino

Carte Jeune FFCC 2023 
Après cette première année 2022 
réussie avec plus de 2000 cartes jeunes 
Ouverture officielle de l'inscription à la 
Carte Jeune FFCC 2023 pour les moins 
de 18 ans et les étudiants de moins de 
25 ans.  
Places à 2 € et 5 € tout au long de la 
saison  !!

Remplissez votre bulletind'inscription : 
Cliquez sur ce lien : 
https://carte-jeune.course-
camarguaise.com  
ou scannez le QR Code.  
Après vérification de la conformité de 
votre inscription, vous recevrez votre 
Carte Jeune FFCC 2023 par mail. 

Foyer René Trial
C'est avec tristesse que nous avons 
appris la disparition de Nicole Dublet. 
Nicole a longtemps fait partie du 
foyer, en tant que membre du conseil 
d'administration, et comptable du 

bureau. Nous tenons à lui rendre  
hommage pour sa gentillesse, son aide 
précieuse, et son courage.  
Merci Nicole.

Cette année le sujet du concours  sera : « IL ETAIT UNE 
FOIS …...  
le concours s'adresse à tous , petits et grands. Chaque 
participant présente un texte, soit en prose , soit en vers.  
Élèves du primaire : 2 pages manuscrites maxi 
Élèves du collège   : 3 pages manuscrites maxi 
Lycéens et adultes  : 5 pages manuscrites maxi. 
Les textes doivent avoir obligatoirement un titre, être 
déposés à la mairie, sous enveloppe où figurera le nom de 
l'auteur, son adresse, son âge, et sa classe (pour les écoles).   
Les manuscrits devront être déposés au plus tard à la 
mairie le 14 avril 2023. 
La remise des prix se fera le 26 mai 2023 à 18 h dans la 
cour du centre culturel.  
Tous à vos stylos, jouez à l'écrivain

CONCOURS LIRE EN FETE
BOITE A LIVRES  
(située près de la crèche)

La boite à livres est une micro-bibliothèque où chacun 
peut déposer ou emprunter des livres gratuitement.
Nous remercions les utilisateurs de la boite à livres de 
n'y déposer que des romans, des bandes dessinées, des 
livres de documentation ou des livres pour enfants.

Les magazines sont à éviter, très peu consultés, 
ils deviennent vite obsolètes. Ne pas déposer de 
livres déchirés, ou de livres dont vous voulez vous 
débarrasser sachant qu'ils n’intéresseront personne.  

Merci de votre aide pour faire vivre proprement notre 
boîte à livres
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Après son Assemblée générale 
du 20 Janvier dernier, 
l'Association du Jardin 
Partagé, avait décidé de se 

retrouver ce samedi 4 mars. 

Dans la bonne humeur qui les caractérise, les 
Jardiniers ont préparé le jardin pour la saison à 
venir, mise en eau, ratissage des allées communes et 
épandage de broyat d'écorces, tailles d'arbres morts...
etc. 
Un petit groupe pour la plantation d'arbres fruitiers 

en espalier a vu le jour, et un 1er 
abricotier sera planté prochainement. 
A la mi journée, la pause pique-nique, 
a honoré le civet de sanglier cuisiné par 
Bernard, les terrines de Franck et les 
beignets de Chantal...

L'association se retrouvera le 10 mars, 
puisque une réunion est organisée 
avec les responsables de l'Ehpad afin 
de préparer des rencontres-échanges-
ateliers de plantations avec nos ainés.

Les jardins partagés

Planète Danse

Gros succès pour le loto des écoles 
organisé par l’APE d’Aubais et l’équipe 
enseignante des écoles (maternelle et 

élémentaire) ce vendredi 3 février dernier !

Nous souhaitons remercier encore une fois tous 
les nombreux commerçants d’Aubais et des 
environs ainsi que les parents d’élèves qui ont 
généreusement offert des bons d’achat, coffrets, 
etc… pour composer 12 magnifiques lots.

Ce fût une très belle soirée où toutes les 
générations d’Aubais se sont réunies pour 
passer un bon moment. Nous rappelons que 
les bénéfices récoltés de chaque manifestation 
servent ensuite à financer les projets 
pédagogiques de l’école maternelle et élémentaire  
(sorties, séjours, intervenants, etc…).

L’APE d’Aubais prépare d’ores et déjà les prochaines 
manifestations, à savoir : le carnaval le samedi 15 

avril, et les fêtes des écoles (spectacle de fin 
d’année de la maternelle le 9 juin et celui de 
l’élémentaire le vendredi 30 juin), ainsi que 
d’autres petits RDV comme par exemple les 
ventes de viennoiseries que nous organisons 
chaque vendredi avant les vacances scolaires.

Merci à tous de participer et faire vivre notre 
belle association.  
Suivez-nous sur notre page Facebook APE 
Aubais ou sur notre instagram @ApeAubais 
pour ne rien manquer !

L’APE d’Aubais

A.P.E

Nous rappellons que la bibliothèque, située au rez de 
chaussée du centre socio culturel est ouverte le mardi et 
le jeudi de 16h30 à 18h et le samedi de 17 à 18h !

Des nouveautés pour enfants et adultes sont arrivées, 
bienvenue à tous !

A l'issue de l'assemblée générale le bureau a été remanié. 
Il se compose de : 

 
Présidente : Dominique RAYNAUD 
Vice présidente : Christiane CHALOPET- 
Secrétaires : Mireille JOLLIOT -Geneviève PRUNAC- 
Trésorières : Josie LE DUIGO-Josette DITSCH-

Une exposition des différents ateliers artistiques du foyer 
aura lieu au moulin de carrière, les 17,18 24 et 25 juin.
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L’année 2022 a permis de réaliser des 
actions variées et productives. Tout 
d’abord, la stérilisation des chattes et 
chats libres restant malheureusement un 

problème récurrent, notre effort a porté sur 42 chats de 
divers sites.

Par ailleurs, nous avons pris en charge 16 chatons et 2 
chats adultes, tous adoptés. Cette action a été réalisée 
grâce à 
l’implication bienveillante de familles d’accueil.

Enfin, 8 chats blessés ou malades ont été soignés. De plus, 
tous les sites de nourrissage ont été maintenus. Nous vous 
rappelons que cette prise en charge est non seulement 
financière mais également technique et faite par des 
bénévoles, quotidiennement.

Des petites maisons en bois fabriquées et installées par 
des bénévoles, ont été posées sur un site de nourrissage 
avant l’hiver afin de protéger les chats libres.

L’association a aussi participé à différentes manifestations: 
- le Forum des Associations en septembre afin de 
faire connaître nos actions et de trouver de nouveaux 
adhérents 
- le Marché de Noël en décembre où la vente de coussins 
pour animaux gracieusement offerts par l’entreprise STC 
de Villetelle nous a permis de réaliser un joli bénéfice. 
Nous remercions le dirigeant de l’entreprise pour ce beau 
geste. 

 
- l’Opération caddies au Super U d’Aimargues en 
décembre. Nous avons récolté des sacs de croquettes pour 
nos chats libres.

Nos souhaits 
Pour toutes ces actions, nous avons bénéficié de l’aide 
de bénévoles qui donnent généreusement de leur temps 
libre, Nous les remercions « chaleureusement » bien sûr ! 
En espérant qu’ils renouvelleront leur aide en 2023

Nous sommes toujours en demande de familles d’accueil 
pour sociabiliser les chatons en vue d’une adoption.

Nous aimerions également plus de soutien et d’aide de la 
part des Aubaisiens lorsque nous intervenons sur les sites 
qu’ils nous ont signalés. Merci d’avance.

Nous tenons d’ailleurs à rappeler à la population 
aubaisienne, que l’association a pour vocation entre 
autres, de s’occuper de la stérilisation des « chats libres » 
de notre village, uniquement.

Seuls les chatons et jeunes chats pouvant être sociabilisés 
sont pris en charge en vue d’une adoption. Les chats libres 
adultes, après leur stérilisation, sont automatiquement 
replacés sur leur site d’origine et ne seront en aucun 
cas déplacés vers d’autres sites. Nous vous rappelons 
également que ces « chats libres » sont protégés.

Anim’Aubais Protect

D'un côté, la chaleur extrême, la 
sécheresse, les pluies torrentielles, les 
gelées tardives ... Le bouleversement 

climatique mais aussi la régression de la biodiversité 
sont à l'oeuvre et nous en subissons de plus en plus les 
conséquences, ici, dans le Gard.  
De l'autre côté, la demande croissante et la raréfaction de 
certaines ressources. Amplifiée par la guerre en Ukraine, 
la hausse des coûts de l'énergie et des matières premières 
se répercute sur nos factures et tickets de caisse.

Face à cela, que faire ? Déni, résignation, déprime, 
technosolutionisme(1) ? Rien de cela pour les Survoltés, 
qui depuis 2014, ont choisi une autre voie, celle de 
l'action citoyenne.

Depuis la mise en service du parc photovoltaïque 
d'Aubais en 2018, d'autres projets ont été initiés : celui 
de l’installation photovoltaïque sur la cave Héraclès 
à Codognan (qui est en phase d’achèvement et sera 
inaugurée début Juin), ou bien ceux auxquels nous 
contribuons à Calvisson, Mus ou Junas qui sont eux sont 
en phase de démarrage ou d’étude.

Si vous souhaitez aller plus loin que les éco-gestes 
individuels, si vous en avez assez d'attendre que l'État 

passe vraiment à l'action, rejoignez-nous, pour nous 
aider dans nos projets et partager vos idées, dans le 
domaine de l’énergie ou dans d’autres domaines liés à 
l’environnement.

Vous pouvez adhérer à l'association, ou mieux : 
devenir membre actif. Et encore mieux : participer à la 
gouvernance … Venez nous rencontrer lors de notre 
prochaine assemblée générale le 13 mai (détails à venir 
sur notre site internet survoltes.fr).

Vous pouvez par ailleurs vous inscrire au stage Pose Ton 
Panneau(2), qui se déroule une fois par mois sur le parc 
d’Aubais. Vous pourrez ainsi voir comment installer 
quelques panneaux photovoltaïques à votre domicile, 
et participer à la transition énergétique en réalisant des 
économies substantielles sur votre facture d’électricité.

(1) Le technosolutionnisme est la 
confiance dans la technologie pour 
résoudre un problème, notamment 
par des procédés restant à inventer. 
(2) Inscription “Pose ton panneau” :  
https://framaforms.org/inscription-
a-la-formation-pose-ton-
panneau-1625130733

Les Survoltés
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Il faisait beau ce samedi après-midi 
du 18 Février. Pourtant, cela n’a pas empêché la réunion 
d’une cinquantaine de personnes pour discuter de ce que 
pourrait devenir la place du Cluz à Aubais.

«Quels commerces, quels équipements urbains, quelles  
animations seraient à prévoir pour « faire vivre» 
durablement ce nouvel espace de rencontres et d’échanges 
du village ? »

En introduction, un temps a été réservé aux 
intervenant.e.s : M. le maire et deux élus, un représentant 
du cabinet d’architecture et deux membres de la Chambre 
des Métiers, que nous avions conviés pour présenter les 
différentes dimensions du projet en cours.

Sur la base de ces informations, les citoyen.ne.s 
présent.e.s se sont répartis en trois groupes pour réfléchir 
collectivement autour des thèmes proposés : commerces, 
équipements urbains, animations.

Les propositions de chaque groupe ont fait l’objet d’une 
restitution générale. Difficile de résumer les échanges 
et propositions - désirs, rêves, réalités - qui étaient 
passionnants. Il ressort néanmoins quelques points forts : 
· De manière unanime, les personnes présentes 
souhaitent pouvoir trouver sur le village les principaux 
produits alimentaires, de droguerie, de services, etc. et 
pouvoir faire un maximum leurs courses au village. Les 
personnes âgées y sont particulièrement sensibles. 
· Tous les groupes se sont également questionnés sur 
la pertinence d’une surface de 250 m² plus 3 surfaces 
de 50 m². Deux raisons à cela : une enseigne superette 
empêcherait la viabilité d’autres commerces de bouche 
type boulangerie, boucherie, fruits et légumes, etc. D’autre 
part, une surface de 50 m² est tout à fait insuffisante 
pour un artisan (par exemple un boucher/traiteur n’a 
pas suffisamment de place pour un atelier, des frigos et 
l’espace de vente. Idem pour un boulanger/pâtissier)

Deux propositions de solutions sont largement 
évoquée: 
1. Une répartition différente des surfaces avec plusieurs 
boutiques de 100 à 150 m² 
2. Un artisan qui génère une dynamique de commerces 
autour de lui (à l’image du Spar d’Aigues-Vives ou de la 
boulangerie-pâtisserie de Congénies) 
Interrogation : localisation de la boulangerie ? place 
actuelle ? boulangerie-pâtisserie place du Cluz ?

Autres pistes : 
· Les produits bio ou locaux sont largement sollicités 
· Une halle fermée avec des boutiques ou des étals 
· On parle aussi d’espaces partagés ou éphémères : 
présence de certains commerces certains jours 
· Une épicerie coopérative (type comptoir junassol), 
associée à d’autres commerces. Des personnes sont 
intéressées pour constituer un groupe projet de ce type. 
 
NB : localisation de la boulangerie ? place actuelle ? 

boulangerie-pâtisserie place du Cluz ?

Commerces évoqués : épicerie générale coopérative 
ou non, boucher-traiteur, boulanger-pâtissier, fruits et 
légumes, librairie-presse-bazar, petit café associatif… 
Sont également cités : fleuriste, poissonnerie, fromagerie, 
droguerie

Equipements urbains 
La place du Cluz va être un des centres contemporains du 
village : pharmacie, boulangerie, services Mairie, service 
postal, école, crèche, bibliothèque, etc. On y fera ses 
courses mais aussi on aimera s’y arrêter un moment, boire 
un verre, passer un moment avec des ami.e.s, voisin.e.s, 
enfants, etc.

Mais… c’est également un espace de parking, qui est aussi 
nécessaire pour nombre d’aubaisien.ne.s. 
Beaucoup de participant.e.s se questionnent donc sur 
la possibilité d’un espace de convivialité car ce qui est 
désigné comme « place » parait petit et est traversé par le 
passage des voitures...

Des idées d’équipements : 
Un éclairage soigné, préserver au maximum les arbres 
existants et faire des plantations d’arbres et de plantes 
méditerranéennes. 
Bancs, fontaine, table de théosophique, table de ping-
pong, parcours sportif, terrain de pétanque, jeux 
d’enfants, chaises longues et bains de soleil sur le 
parcours piétons, un parcours botanique, boite à livres, 
signalétique touristique. Une oeuvre artistique locale. La 
zone vers l’Argilier doit être sécurisée. Penser à une aire 
de covoiturage et à augmenter les prises pour voitures 
électriques.

Proposition : l’espace de la Halle pourrait remplir la 
fonction de place de village et de rencontres, d’autant 
qu’elle se poursuit par des escaliers en gradins donnant 
sur un espace désigné comme « agora ». Elle pourrait 
accueillir les manifestations culturelles et commerciales.

Animations : Cinéma de plein air, théâtre, concerts, 
expositions artistiques, spectacles pour enfants, 
animations festives, concours de boules, soirées 
associatives ou à thème, animations commerciales, 
marché hebdomadaire, marché vide-grenier, distribution 
Amap...

Le CIL tient à disposition un compte-rendu plus 
complet de cet atelier. Cil.aubais@gmail.com

Deux rendez-vous à ne pas manquer : 
1. Assemblée générale du CIL le samedi 18 mars à 14h30 
au foyer 
2. Nouveau rendez-vous citoyen, le 7 avril en fin de 
journée. 
 
Surprise, surprise… on vous en dit plus bientôt !

C.I.L
5ème Atelier villageois d’urbanisme à l’initiative du CIL (collectif d’intérêt local d’Aubais)
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Notre loto du 29 janvier à Aigues-Vives a été un succès et à cette occasion 
nous avons revu Anisa, femme afghane maintenant installée à Montpellier 
avec sa fille Palwasha. 

 
Ahmad et Basem, les deux jeunes syriens que notre collectif a également accompagnés pendant trois ans étaient là 
aussi et nous ont annoncé qu'ils commenceraient un travail saisonnier au printemps, dès la fin de leur formation de 
français. 
Un chèque de 300€, soit la moitié des gains de notre loto, a été versé au profit des victimes du séisme de Turquie et 
Syrie.  
Les familles syriennes d'Ahmad et Basem sont heureusement saines et sauves, mais la famille de Basem a subi 
d'importants dégâts matériels et toute  aide financière est la bienvenue pour eux. 
 

Notre accompagnement se poursuit en collaboration avec le collectif de Vergèze-Codognan 
auprès de plusieurs familles colombiennes et ivoiriennes : aide au quotidien, accompagnement 
aux restos du cœur, cours de français... 
L'assemblée générale de notre association qui compte une quarantaine d'adhérent.es s'est déroulée 
le 24 février à Aigues-Vives. 
Pour en savoir plus ou nous rejoindre : collectif.av@gmail.com

C.C.A.M.A.V.A

Baïla Flamenco
L association  BAILA FLAMENCO Vous propose de  découvrir les 
différentes danses Espagnoles... Sevillane, Flamenco (alegrias, fandango, 
tangos..) Rumba Gypsie avec nos professeurs" Flores" et "Lasorayita" . 
Nôtre Gala de fin d'année se déroulera le samedi 24 juin 2023 à 21 heures a la salle des fêtes  
de Aubais. L'entrée est de 5 Euros l'ouverture des portes et a 19h30 tapas et Boissons vous 
seront proposées dans une ambiance feria festive... Les différents groupes de danseurs enfants 
et adultes  se feront  un plaisirs  de vous présenter leurs chorégraphies apprises tout le long de cette année 2022/23.  
La Présidente Soraya. 

L’association 
sportive Aubaisienne ou il y fait bon faire du sport avec son 
chien Gard O DOG à organiser son 5e canicross sur les 
terres du village.

L’association a été heureuse d’accueillir plus de 240 
participants venus de toute la France. Cette édition à été 
organisée d’une main de maitre par les licenciés qui sont un 
groupe très soudé et uni.

Une action à été menée en offrant a chaque participants un 
pot avec à l’intérieur des glands afin qu’ils plantent chez eux 
ces glands et que l’année prochaine en 2024 ils reviennent 
avec leurs petits Chênes pour les replanter dans notre 
garrigues disparue depuis les terribles incendies de Juillet 
2022.

Vous souhaitez rencontrer, et découvrir 
le Canicross n’hésitez pas a les contacter 
directement via la page FB ou par 
téléphone Gladys la présidente au 06 79 29 
13 72

Leur devise « le jeu avant l’enjeu »

Gard O Dog
Asso CCAS
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Les amis de Saint Nazaire

Nuit des Églises

Lors de la nuit des Églises  
un concert aura lieu à la 
Chapelle de Saint-Nazaire le 
                                           
Samedi 1er juillet 2023 
à 21 heures

L’Ensemble Calliopé, composé 
de chanteurs et de musiciens 
vous propose un programme 
de chants classiques et sacrés 
tel que  
6 noctures et  
ave verum de W. A.MOZART, 
Waltz and galop de F. 
SHUBERT,  
March and waltz of fowers de  
P. I. TCHAIKOVSKY,  
Tolite hostias (cœur final de  
l’oratorio) de C. SAINT-
SAENS ;  
mais ce programme peut 
évoluer.

Entrée : libre participation

NOUS VOUS Y 
ATTENDONS NOMBREUX !

Noël à la Chapelle

Depuis le 11 décembre 2022 et jusqu’au 29 
janvier 2023, la Chapelle de  
Saint-Nazaire a accueilli près de 600 
visiteurs dont 2 classes scolaires du 
village  d’Aubais, qui sont venus admirer 
les 10 crèches de plusieurs pays différents 
(provençale,  péruvienne, malgache, 
africaine, asiatique, en cire d’abeille et une 

confectionnée avec des vieux outils). 
 

Cela fait maintenant 
2 ans que cette 
exposition a lieu. Et 
cette manifestation  n’a pu se faire que grâce aux dons 
ou au prêt des santons de particuliers. Aussi nous les 
remercions chaleureusement  ainsi que pour la mise en 
place, et tous ceux qui ont organisé les permanences.

Merci également à tous ces visiteurs qui n’ont pas hésité à 
braver le vent et le froid. A l’année prochaine !Fête de Saint-Nazaire

L’Association « Les Amis de Saint-Nazaire d’Aubais » organise le repas champêtre  pour la fête de Saint-Nazaire qui 
aura lieu le  Dimanche 30 juillet 2023 à 20 heures au Parc Des Aubrys à Aubais

En cas de mauvais temps, le repas se fera à la Salle des fêtes. Réservation obligatoire avant le 25 juillet 2023 au 
06.31.76.96.69 
NOUS VOUS Y ATTENDONS ! L’Essor aubaisien



MAIRIE 
11 Avenue Émile Léonard CS 40002 
30250 AUBAIS cédex 
Tél : 04 66 80 89 00 - Fax : 04 66 80 23 54 
E-Mail : contact.mairie@aubais.fr 
Lundi et Jeudi : 8h à 12h 
Mardi-mercredi-vendredi : 
8h à 12h et de 14h à 17h 
 
CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE 
Tél : 04 66 80 89 07 
Mail : ccas@aubais.fr 
Lundi - mardi et vendredi : 8h30 -12h 
Mercredi : 14h-17h 
 
COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES RHÔNY 
VISTRE - VIDOURLE 
Tél : 04 66 35 55 55 
Lundi au jeudi :  9h-12h et 14h-18h 
Vendredi : 9h-12 et 14h-17h 
 
LA POSTE 
Levée du courrier, tous les matins à 10h 
 
ORDURES MÉNAGÈRES 
Bac vert : mardi et samedi matin 
Bac jaune : jeudi matin 
 
DÉCHETTERIE 
Du lundi au samedi : 8h30 à 12h et 14h à 17h30 
Fermée le mardi 
 
BIBLIOTHÈQUE 
Tél : 04 66 80 70 38 
Mardi, jeudi de 16h30 à 18h 
Samedi de 17h à 18h 
 
MARCHE 
Sur la Place du Château le mardi : 
de 8h à 12h30 
 
CRÈCHE «AUBAISBY’S» 
Tél : 04 66 80 79 23  
 
ECOLE MATERNELLE 
Tél : 07 86 45 02 16 
Décharge directrice : le mardi 
 
ECOLE ELEMENTAIRE 
Tél : 04 66 80 89 08 
Décharge directrice : le mardi 
 
MAISON DE RETRAITE 
Les Mazets de l’Argilier 
Tél : 04 66 73 63 20 
 
NOTAIRE 
2 Avenue Emile Léonard 30250AUBAIS 
Tél : 04 66 80 60 80 - Fax : 04 66 80 22 07 
E-Mail : henri.roquefeuil@notaires.fr 
 
PAROISSE CATHOLIQUE 
Abbé Alain NOBLET 
Tél : 04 66 53 28 47 
 
EGLISE PROTESTANTE UNIE 
Pasteur Violaine MONE - Calvisson 
Tél : 04 66 72 09 78 
Pasteur Iris SINGER - Aujargues 
Tél : 04 66 53 12 81

Pompiers

Samu

Gendarmerie
06 15 45 34 47 
E-Mail : police.municipale@aubais.fr 
 
 

Police intercommunale au 04 66 53 25 51 
Pour toute urgence, appelez le 17

Electricité  
09 72 67 50 30

Eau potable  
 

- Service Client : 04 30 62 10 00 
- Dépannage : 04 30 62 10 08

  Téléphone/internet 
 

Contactez le Service Client ou 
Dépannage  de votre opérateur

Gaz  
0 810 433 030

04 66 80 72 42
Lundi au vendredi 

8h50 à 12h30 et 14h30 à 19h30
Samedi - 8h50 à 14h

MEMENTO Vie Quotidienne
URGENCES - Qui appeler ?

SANTÉ

EN CAS DE PROBLEMES

MEDECINS GENERALISTES
BOURQUARDEZ Stéphanie 04 66 77 11 68
LUCAS François 04 66 77 11 68
SARRUT Sylvestre 04 66 80 72 07
DENTISTES
BRES Céline 
NUNES Claire 
TRAVAUX Ariane

04 66 80 70 14

MASSEURS - KINESITHERAPEUTES
LE DOUCEN Michaël  
ROUQUETTE Audrey 04 66 80 14 94

VEZINET Muriel 04 66 80 77 87

INFIRMIERES

COPP Sylvie 06 75 87 08 99 

FERRES Montserrat 04 66 35 22 50

GALTIER Adeline 06 69 00 69 31
MARION Nathalie 04 66 80 70 50
PHILIPPINE Harmony
LAURENS Kelly 07 83 57 98 25

QUITTET Corinne 06 24 48 23 51
OSTEOPATHES
LOVETRI Margaux 07 78 38 05 48
LE DOUCEN Michaël 
ROUQUETTE Audrey 04 66 80 14 94

ORTHOPHONISTE
REMMEAU Clémence 07 80 00 83 31
PSYCHANALYSTE -PSYCHOLOGUE
AYET Anne-Claude w 06 29 23 78 03
HOFF Brigitte 06 80 23 51 91
LAMBERT Sandrine 06 38 13 83 68

PHARMACIE

Dépannage serrurier 
07 77 95 40 56 

 Eaux usées 
 !!! CHANGEMENT !!! 

04 67 82 56 72 
7j/7 24h/24


